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PORTES EN ACIER COUPE-FEU RF 30’

JANSEN JANISOL® 2
Description de principe du système

Le système des profilés décrit ci-après est applicable pour des ensembles de portes simples et doubles, pourvus ou non de parties latérales et/ou supérieures fixes.

Le système est conçu conformément à l'attestation Benor/ATG du fabricant portant le numéro 09/2420. Ces systèmes ne peuvent être commercialisés et fabriqués que par des fabricants agréés par le fournisseur du système de profilés.   

Il s'agit de portes planes à coupure thermique Janisol 2, offrant une résistance au feu de 30 minutes. Elles sont équipées de l'ensemble de la quincaillerie, du vitrage et de tous les accessoires, conformes au label Benor/ATG 09/2420. Ces portes peuvent être combinées avec un vitrage fixe offrant une résistance au feu de 60 minutes.  Après la pose des portes, le fabricant appliquera deux labels Benor/ATG sur chaque porte. Un label prouvant la pose par une société agréée et un autre pour la garantie liée au système. L'apparence du système de porte est pratiquement la même que celle des autres portes planes de Jansen: portes Janisol à coupure thermique - portes Economy 50 & 60 sans coupure thermique - portes Economy anti-effraction. Ces portes offrent ainsi un ensemble esthétique parfait.

Homologations et essais :

Le système de profilés satisfait aux prestations suivantes :

Agrément technique avec certificat n° 09/2420. (Union belge pour l’agrément technique dans la construction).
Isolation acoustique (contre les sons aériens) de Rw = 42 dB (avec valeur de remplissage minimal de Rw = 42 dB suivant la norme EN ISO 140-3 (1993) et ISO/DIS 717-1 (1993), DIN 52210. Et cela suivant l’expertise de l’EMPA, Dübendorf  du 13.09.1996.

Effet anti-effraction suivant la norme ENV 1627 classe de résistance WK 3. (suivant type de remplissage utilisé).

Le côté de l’attaque est égal au côté des charnières.  Rapports 21225835/21225945/25526489 (ift DE-Rosenheim).

Tests de performances suivant STS 53 « Portes » Edition 2000. Rapport n° 808/0054 (Université de Gand).
Dimensions perpendiculaires : classe de tolérance D2.
Planéités générale et locale : classe de tolérance V2.
Résistance mécanique : classe M4.
Fréquence d’utilisation : classe f6.

Afin de bénéficier de la garantie de système, toutes les pièces seront livrées par le concepteur dudit système chez le métallier.

Ceci concerne des ensembles de châssis ouvrants JANISOL 2 à coupure thermique en construction plane, avec une résistance au feu Rf 30min pourvus du vitrage et des accessoires, selon la norme NBN 713-020.

Sommaire des types :

Porte à un vantail vitrée ou tôlée.

Porte à un vantail avec imposte fixe.
Porte à un vantail avec partie latérale fixe avec ou sans imposte.

Porte à deux vantaux vitrée ou tôlée.

Porte à deux vantaux avec imposte fixe.
Porte à deux vantaux avec partie latérale fixe avec ou sans imposte.

01. Profilés

Les profilés pour portes et vitrages fixes coupe-feu 30 minutes sont fabriqués à l'aide de profilés en acier nus formés à froid, ou bien à l'aide d'acier en ruban zingué suivant la norme DIN 17162/59.232.  La qualité d’acier utilisée est de type S235JRG2 (anciennement 37-2).
Le profilé est le résultat d’un assemblage de deux coquilles de profilé en acier d’une épaisseur de 1,5 mm, qui sont reliées entre elles par un isolateur en matière synthétique ignifuge de haute qualité. 

Dans chaque coquille de profilé se trouve une bande d’absorption de chaleur de 8mm d’épaisseur sur toute la largeur et longueur du profilé.
La profondeur de l’encastrement des profilés est 60mm et ces profilés ont une hauteur de feuillure de 22,5mm.

02. Parcloses

Les parcloses sont livrées par le fournisseur des profils et ont une hauteur de 20 mms. Les parcloses sont, soit des profilés en acier ouvert laminé à froid, soit des profilés en acier étiré à froid dans le cas de parcloses à contour angulaire.  Les parcloses en acier sont zingués sendzimir.  Les parcloses en acier à contour angulaire sont électro-zinguées et traitées par chromatage.  Les parcloses sont placées du côté intérieur du bâtiment.

Les parcloses sont placées de façon auto-serrante au-dessus des boutons de fixation autoforants en acier.  Ces boutons sont de petites vis auto-serrantes, qui sont placées avec une distance maximum de 25 cms.  

Les parcloses à contour angulaire sont fabriquées à partir de profils L étirés en acier spécialement étudié à cet effet par le fabricant de profilés.  La fixation s’opère, selon le choix de l’architecte, au moyen de vis décoratives qui resteront visibles. Les parcloses à contour angulaire formeront après placement un joint creux de 5 mm sur tout le contour.  Elles doivent être découpées suivant un onglet de 45°.  
03. Assemblage et incorporation

L'assemblage des profilés en acier se fait par soudage électrique; les joints soudés sont soigneusement rectifiés, plane et dans le même alignement que le profilé, en ne laissant pas ultérieurement de trace ni de goutte de soudage visibles. 

Pour le soudage, les méthodes usuelles peuvent être appliquées; on doit bien relier à la terre les deux coquilles de profilé.  Le joint soudé est exécuté sur tout le périmètre du profilé jusque contre l'isolateur.

Grâce à son isolateur synthétique, le profil ne possède pas, après sciage, des parties coupantes et dangereuses susceptibles de causer des blessures lors de l’usinage. 

Tous les profilés tubulaires en acier, qui ne sont pas fermés par la construction, doivent être soudés aux bouts afin de prévenir la corrosion interne.

Entre les dormants et les ouvrants, une aisance est prévue qui permet la dilatation et un fonctionnement parfait des ouvrants.

La vitre doit être calée avec des parcloses en acier, voir également la rubrique 02.

Le constructeur, respectivement la firme chargée du placement du vitrage doit prendre les précautions nécessaires afin de prévenir les dégâts de la protection de surface lors du serrage des parcloses.

04. Fixation

La fixation de la menuiserie à la construction est prévue à distances régulières et en nombre suffisant afin de pouvoir résister aux charges sollicitantes sans déformation.

Une porte placée ne peut montrer aucune déformation.  Les pièces de fixation utilisées doivent être pourvues d'une protection contre la corrosion; de préférence, on utilise par exemple, des vis en acier inoxydable. 

Lors de la fixation, le constructeur veillera à ce qu'il n'y ait pas de ponts thermiques via, par exemple, l’assemblage des coquilles froide et chaude du profilé.  Le détail des raccords doit être soumis préalablement par le constructeur à l'architecte pour approbation.

05. Etanchéité

L’étanchéité entre le vantail et le châssis dormant est réalisée par une double étanchéité en caoutchouc peu inflammable.  Afin de garantir une étanchéité au feu optimale pendant l’incendie, une bande foisonnante (moussante et gonflante) de la dimension 1,8 x 14mm est placée sur l’isolateur du vantail et du châssis dormant.


06. Vitrages et panneaux de remplissages
Les types de vitrages ignifuges autorisés sont repris dans l’agrément technique ATG 09/2420 au paragraphe 3.1.4.  
Ces vitrages ignifuges sont placés entre la battée du profil et la latte à vitrage en acier et font l’objet de joints à base de silicone ou de joints d’ étanchéité sèche en caoutchouc peu inflammable.

Les vitrages peuvent être éventuellement remplacés par des panneaux ignifuges pleins d’une superficie maximale de 1,6 m². La composition de ces panneaux est reprise dans l’agrément technique ATG 09/2420 au paragraphe 3.1.4. 

07. Quincaillerie (organes de suspension, manœuvre et fermeture)

Les portes dont le côté de la serrure se trouve sur un montant mural fixe, doivent être pourvues d’une serrure à trois points (une serrure principale avec deux serrures secondaires).

Les portes dont la serrure se trouve sur un montant intermédiaire à côté duquel il y a encore un vitrage fixe, ou des  ensembles de double-portes, peuvent avoir une serrure à deux points (une serrure principale avec un verrouillage à tringle vers le haut).

Seule la quincaillerie décrite dans l’agrément technique ATG 09/2420 peut être utilisée.
En raison de la solidité et de la rigidité des profilés tubulaires isolés, il suffit de suspendre les portes à seulement 2 paumelles à souder.

Le nombre et le dimensionnement des paumelles à souder sera déterminée par le fournisseur.  

Les paumelles à souder ont une longueur de 180 ou 230 mm. Elles ont une pointe en acier inoxydable et sont soit réglables en hauteur , soit réglables dans les trois dimensions (3D). Les paumelles à souder de 80 mm de longueur ne sont admises.
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